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Éditorial
La transition énergétique progresse chaque année. Les émissions 
de CO

2
 sont contrôlées, la production d’électricité évolue vers des 

solutions plus vertes, les circuits pour les achats alimentaires se 
raccourcissent, l’agriculture devient raisonnée, voire biologique. 
Cellieu participe bien évidemment à ce mouvement, parfois même 
en précurseur. 

Nous avons ainsi isolé la plupart des bâtiments de la commune et 
réduit la consommation de l’éclairage public. Nous avons profité 
de la rénovation de « l’Alambic » ou « La Picotine » pour installer 
des panneaux photovoltaïques. Tous ces travaux d’optimisation 
énergétique ont un coût important. Mais nous pensons que les 
investissements d’aujourd’hui permettront de réduire les frais de 
fonctionnement de demain.

Pour les achats alimentaires de la 
cantine, les produits locaux et bio sont 
depuis longtemps prioritaires. Ils sont 
maintenant contractuellement imposés à 
notre prestataire. 

Nous initions maintenant les 
déplacements doux. Nos employés 
utilisent ainsi deux vélos, donnés par St-
Etienne Métropole, pour les petits trajets, 
notamment de la Mairie à l’école. 

Nous avons aussi depuis quelques années réduit l’utilisation de 
produits chimiques pour le désherbage et modifié nos habitudes 
de fleurissement, pour atteindre l’objectif du « zéro phyto ». Cette 
démarche nous oblige à changer notre regard sur l’entretien de 
notre commune, mais aussi de nos jardins et de nos potagers. Elle 
apporte la satisfaction de ne pas nuire à notre propre santé et à 
celle de notre famille ou voisins, à la biodiversité, à la qualité de 
l’eau, du sol et de l’air. Elle contribue à limiter la consommation 
d’énergie et le réchauffement climatique. Les « terrasses du Pilat » 
et le nouveau cimetière sont des exemples de ce nouveau mode de 
gestion des espaces végétalisés.

 Tous ces efforts ont été récemment récompensés par St-Etienne 
Métropole par le prix spécial du concours des initiatives climat 2016. 
Notre commune est ainsi une des plus actives de la communauté 
urbaine pour la lutte contre le réchauffement climatique.

Ce prix ne nous fait pas oublier que St-Etienne Métropole, le 
département et la région ont tous voté une subvention pour 
la construction de l’A45. Malgré les protestations de plusieurs 
communes et de nombreuses associations, ce vieux projet risque 
d’aboutir très prochainement.

L’année 2016 est aussi l’aboutissement de projets importants, 
démarrés il y a plusieurs années. La route de la vallée est maintenant 
entièrement rénovée. Le cimetière est étendu, avec un nouveau 
parking plus généreux. La Picotine est utilisée par le périscolaire et 
l’école A. Daudet. 

En début d’année prochaine, dès mars, les premiers occupants des 
« Terrasses du Pilat » pourront prendre possession de leur loge-
ment. Un quai bus devrait ensuite être mis en place pour leur per-

mettre d’utiliser 
le réseau STAS 
très facilement. 
Cela permettra 
aussi de sécuri-
ser les accès au 
bus des élèves de 
l’école A. Daudet.

En juillet, le revê-
tement synthé-
tique du Stade 
Des Roches sera rénové, en partenariat avec Chagnon. 
Des travaux auront aussi lieu à la crèche de Salcigneux, 
pour renforcer le mur de soutènement, améliorer la 
cour et permettre l’accès des personnes à mobilité 
réduite et aux poussettes.

Nous avons aussi initié de nouveaux projets, qui 
devraient prendre forme dans les prochaines années, 
au rythme des financements qui sont de plus en plus 
compliqués à trouver. Deux cheminements piétons 
sont à l’étude. Un chemin de randonnée est en cours 
d’élaboration.

La révolution numérique, que beaucoup attendent, 
devrait aussi s’accélérer. Les dates officielles restent à 
2020 pour la fibre optique et l’accès Internet, mais les 
élus continuent de maintenir la pression pour que les 
travaux soient avancés. Linky –le compteur intelligent 
d’ENEDIS, anciennement ERDF – et Gaspar – le 
compteur intelligent d’ENGIE, anciennement GRDF – 
seront aussi déployés sur la commune d’ici 2022.  

Enfin, l’agglomération poursuit sa mutation. St-Etienne 
Métropole est devenu Communauté Urbaine en 2016, 
les dernières compétences sont remontées en juillet. 
8 nouvelles communes vont nous rejoindre le 1er 
janvier 2017. Les élus travaillent pour la transformation 
en Métropole. Cette consolidation, voulue par le 
législateur, aura forcément des impacts forts sur notre 
commune rurale dans les prochaines années.

Nous souhaitons remercier les commerçants et les 
associations qui s’animent pour faire vivre la commune. 
Un grand projet d’évènement de rayonnement régional, 
porté par le comité des fêtes, est en cours. Nous vous 
invitons à y prendre part en tant qu’organisateur, 
bénévole ou consommateur.

Nous remercions enfin notre personnel communal, qui 
œuvre au service de la commune pour le bien de tous. 

Le Conseil Municipal et moi-même vous souhaitons 
de bonnes fêtes de fin d’année et une heureuse 
année 2017.

Alain VERCHERAND

« Cellieu, 
précurseur de 
la transition 
énergétique. »

77 349 € 
242 334 € 

28 760 €
136 794 € 
33 826 €
43 743 € 
42 429 €
23 756 €



Sommaire
p. 3 Les comptes de l’année 
p. 4 Les travaux de la commune 
p. 5 Les terrasses du Pilat
p. 6 L’agenda 2017
p. 7 Développement durable
p. 8 Rénov’Actions / Déchèteries

p. 9 Le syndicat des eaux  
 Urbanisme
p. 12 École Alphonse-Daudet
p. 13 École Saint-Joseph
p. 14 Sou des écoles
 Comité des fêtes
p. 15 Apel / Culte 

p. 18 Fleurissement
 Anciens combattants
p. 19 Maison pour tous/ Téléthon
p. 20 Défense du site de Cellieu
 Club loisirs amitié
p. 21 SKCC / JSC
p. 22 État civil
p. 24 À votre service

Dépenses 2015 de fonctionnement 
1 Charges à caractère général (petit matériel, entretien, 
réparations, fluides, assurances, cantine...)
2 Charges de personnel (salaires et charges) 
3 Charges de gestion courantes (subventions, participations 
syndicat, SDIS, indemnités élus)
4 Charges financières (intérêts d’emprunts)  
5 Divers 

    Total dépenses : 946 517 €

Recettes 2015 de fonctionnement
1 Produits des services (périscolaire, cantine, autres 
prestations, remboursement travaux SIEL, travaux pour SEM) 
2 Impôts et taxes (impôts locaux, dotation solidarité SEM) 
3 Dotations, participations (État, Département) 
4 Autres produits (revenus locations...) 
5 Produits exceptionnels
6 Atténuation charges (remboursement rémunération)

    Total recettes : 1 205 480 €
Résultat : 258 963 €
Le résultat, augmenté des subventions et des résultats antérieurs, permet 
les dépenses d’investissements. Les investissements sur 2015 sont 
importants à cause du report 2014. 

Dépenses 2015 d’investissement
Capital emprunt
La Picotine
Ravalement façades
Travaux voirie
Aménagement rue des Croix
Plateau Salcigneux
Fonds concours SIEL
Divers, matériel, travaux bâtiment

   Total dépenses investissement : 628 991 € 
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Cellieu et ses comptes
227 002 €

463 623 € 
234 210 €

20 547 € 
1 134 €

168 601 €

646 667 €
352 114 €
16 808 €

6 873 €
14 417 €

77 349 € 
242 334 € 

28 760 €
136 794 € 
33 826 €
43 743 € 
42 429 €
23 756 €
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Les travaux de la commune 
•	Réfection de la salle du conseil 

de la Mairie (voir ci-contre)

•	Crépissage de l’Espace de la 
Favière

•	Agrandissement du cimetière 
et création d’un parking 

•	Crépissage des murs du parking 
Route de Peyrieux

•	Réfection du revêtement de la 
traverse vers l’Eglise

•	 Installation d’un deuxième 
banc dans le jardin public vers 
l’Eglise

•	Transformation du bâtiment 
‘Alambic’ en salles pour le 
périscolaire ‘La Picotine’ (et mise à 
disposition pour l’école A. Daudet) 

•	Enfouissement des lignes 
électriques et téléphoniques à la 
Picote et à Mulet.

•	Modification de l’entrée de l’Eglise 
pour permettre l’accès handicapés.

•	Modernisation de la Route de la 
Vallée (en collaboration avec La 
Grand-Croix)

•	 Installation d’un système de 
vidéo-surveillance au complexe 
Sportif Cellieu-Chagnon

Réalisations 2016
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Projets pour 2017
•	Construction de la salle communale Marcel-Villard

•	Finalisation de la construction ‘Les terrasses du Pilat’

•	Rénovation des toilettes de l’Espace de La Favière

•	Mise en place de détecteur de présence à l’Espace de 
la Favière pour l’éclairage des couloirs.

•	Réparation, crépissage et pose d’une couvertine sur le 
mur du cimetière (partie basse)

•	Pose de barrières sur les murs du parking route de 
Peyrieux.

•	Création d’un « quai bus » devant la Picotine

Crèche de Salcigneux 

• Crépissage du bâtiment

• Remplacement de la porte d’entrée pour permettre l’accès handicapés

• Rénovation de la cour de récréation

Complexe Sportif Cellieu-Chagnon

• Elagage de la haie d’arbres autour du stade

• Remplacement du terrain de foot synthétique du Stade des Roches.

• Rénovation d’une salle de réunion au gymnase

Nouvelle salle du conseil

Extension du cimetière

'La Picotine’
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Les terrasses du Pilat

Exemple de logement 
Les surfaces sont d’environ :  

• type 2 : 56 m² 
• type 3 : 71 m² 

Pour un loyer moyen + charges de : 
• type 2 : 341 €/mois * 
• type 3 : 431 €/mois * 

*hors consommation individuelle

Le vieillissement de la population sur 
le département de la Loire a amené 
la commune de Cellieu, l’association 
ADMR  et Loire Habitat à construire 
12  logements locatifs sociaux avec 
local d’animation.

Les 12 logements, de plain-pied, sont répartis en 
9 T2 et 3 T3. La salle commune d’animation sera 
gérée par l’ADMR.

• Les pièces de vie sont ouvertes au Sud par de 
larges baies vitrées et protégées du soleil par des 
brises soleil à lames verticales avec vue directe 
sur le Pilat.

• Les menuiseries sont en PVC avec volets rou-
lants électriques.

• Chaque logement est équipé d’un cellier avec 
une chaudière murale gaz à condensation et pos-
sède une VMC simple flux.

• Les salles de bains et WC sont adaptés PMR 
(Personne à Mobilité Réduite).

• Les entrées de pavillon sont équipées d’un éclai-
rage avec détecteurs de présence (dégagement, 
SDB et chambre des T3)

• Chaque pavillon possède une terrasse accessible 
en lame bois.

• Placards aménagés dans les chambres et entrée.

Le projet répond au label HPE (Haute 
performance énergétique). Tous les 
logements, orientés N/S, sont traver-
sants.
Les travaux ont démarré en décembre 
2015 et devraient se terminer en mars 
2017.

Une grande salle commune « Marcel-
Villard », avec kitchenette, permettra 
l’organisation d’animations hebdoma-
daires (ateliers créatifs, jeux de socié-
té...), des repas et/ou goûters, gérés par 
l’association ADMR « Les Collines  ». 
Avec la proximité de l’école, des ren-

contres intergénération-
nelles pourront également 
être réalisées afin de faciliter 
les liens sociaux et le bien 
vivre ensemble.
L’ADMR propose également 
une présence bienveillante, 
2 heures par jour du lundi 
au vendredi, pour rassurer, 
rompre l’isolement et repérer 
les fragilités.  L’ensemble de 
ces prestations ADMR repré-
sente un coût (hors repas) de 
162€ / pers et 208€ /couple. 
Les prestations complémentaires 
(entretien du logement, aide à la 
préparation des repas ...) seront 
gérées individuellement

Dans le même esprit, un jardin 
intergénérationnel va être mis en 
place par la commune. Il restera 
disponible pour les personnes 
âgées en dehors des temps de 
rencontre. Il permettra en plus 
de maintenir l’autonomie de la 
personne, une aide au maintien 
des activités physiques.

Pour toute demande de logement, 
se rapprocher de l’agence Gier-
Pilat située à L’Horme - 28 ter, 
Cours Marin - 04.77.42.34.42 et 
de la Mairie de Cellieu.
Plus d’informations sur le site : 
www.loirehabitat.fr

Les Terrasses du Pilat
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Salle Georges-Brassens
Samedi 7 janvier – ACCA – Concours de belote 
Samedi 21 janvier – MPT – Guitare Vallée 
Dimanche 22 janvier –  Club Loisirs Amitié – Repas annuel 
Dimanche 5 février – APEL – Soupe aux choux 
Dimanche 12 février – MPT – Ensemble orchestral
Jeudi 16 février – Comité des fêtes – Carnaval
Samedi 4 mars – JSC – Loto 
Samedi 11 mars – Comité des fêtes Chagnon – Repas dansant 
Samedi 18 mars – SKCC – Repas dansant 
Samedi 1er avril – MPT – Théâtre 
Samedi 8 avril – APEL - Fête de l’école 
Dimanche 23 avril – JSC – Boudin 
Vendredi 16 juin – MPT– Concert 
Samedi 1er et dimanche 2 juillet – Comité des fêtes – Fête 
du village 
Samedi 7 octobre – APEL – Soirée familiale 
Mardi 31 octobre – SOCCERS – Soirée halloween 
Samedi 11 novembre – JSC – Repas dansant 
Mercredi 15 novembre – MPT – CA
Samedi 18 novembre – Club Loisirs Amitié – Concours de 
belote 
Dimanche 26 novembre – Sou des Ecoles – Loto
Vendredi 1er et samedi 2 décembre – MPT – Téléthon 
Dimanche 3 décembre – CCAS – Repas des anciens 
Samedi 16 décembre – JSC – Concours de belote 
Vendredi 22 décembre – APEL – Arbre de Noël

Salle Jacques-Brel
Samedi 21 janvier – MPT – Guitare Vallée 
Dimanche 12 février – MPT – Ensemble orchestral
Jeudi 16 février – Comité des fêtes – Carnaval
Samedi 1er avril – MPT – Théâtre
Samedi 8 avril – ACCA – Assemblée générale
Samedi 27 dimanche 28 mai – OGEC – Vente de fleurs fêtes 
des mères 
Samedi 1er et dimanche 2 juillet – Comité des fêtes – Fête 
du village 
Samedi 28 et dimanche 29 octobre – APEL – Vente de fleurs 
Toussaint 
Mercredi 8 novembre – MPT – Assemblée générale 
Vendredi 1er et samedi 2 décembre – MPT – Téléthon
Dimanche 3 décembre – APEL – Vente de sapins

Salle Roger-Farce
Samedi 7 janvier – JSC – Tournoi U11
Samedi 14 janvier – JSC – Tournoi U13
Samedi 21 janvier – JSC – Tournoi U15
Dimanche 22 janvier – JSC – Tournoi U17
Samedi 4 février – JSC – Tournoi U7
Dimanche 5 février – JSC – Tournoi U9
Samedi 18 février – JSC – Tournoi senior 
Samedi 25 février – JSC – Foot loisirs 
Samedi 18 mars – Sou des Ecoles – Repas 
Dimanche 9 avril – Sou des Ecoles – Troc puces
Mercredi 21 juin  – JSC – Assemblée générale
Dimanche 25 juin – Un Grand Pas pour Sarah – 
Olympiades 
Vendredi 30 juin – SKCC – Barbecue 
Dimanche 1er octobre – Un Grand Pas pour Sarah – 
Marche 
Dimanche 10 décembre – Un Grand Pas pour Sarah – 
Marché de Noël 
Vendredi 15 décembre – Sou des Ecoles – Arbre de 
Noël 

Évènements 2017

Dons du sang, 
Salle Georges-Brassens
* Mercredi 29 mars 2017

* Mercredi 12 juillet 2017

* Mercredi 29 novembre 2017

Rendez-vous le samedi 13 mai à Cellieu, 
salle Georges-Brassens

Dictée en fête
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Cette année, la commune de Cellieu 
a reçu le Prix Spécial du Concours 
Initiative Climat 2016. Il vient 
récompenser les efforts importants 
que nous avons entrepris depuis de 
nombreuses années.

En 10 ans, et grâce à des investissements impor-
tants, nous avons réduit notre consommation 
d’énergie globale de 30%. Ceci nous permet, mal-
gré l’augmentation généralisée des prix, de conser-
ver un coût de fonctionnement stable pour nos 
approvisionnements énergétiques.

Nos efforts sur l’éclairage public, conseillés par le 
SIEL, nous ont permis une baisse de 70% de notre 
consommation. Nous avons aussi reçu 2 étoiles au 
concours Villages étoilés.

La plupart des bâtiments communaux ont été iso-
lés, avec une attention particulière sur les combles/
toitures. Ces opérations ont pu être financées par 

Développement Durable
80% de subventions et ont permis de 
réduire la consommation d’environ 10%.

Nous avons aussi profité de la rénova-
tion de l’ancien Alambic pour équiper 
le toit de 70m² de panneaux solaires. 
Depuis février, l’installation a produit 9 MWh, l’équivalent de la 
consommation journalière de 840 maisons. La production est affi-
chée sur le site web de la mairie : www.cellieu.fr 

Le site web permet aussi de voir la prévision de la qualité de l’air sur 
la commune ainsi que les alertes « pollution », les dispositifs préfec-
toraux et les règles de bonnes conduites. 

La commune a signé la charte régionale d’entretien des espaces 
publics et a déjà atteint le Niveau 3 de l’objectif « Zéro pesticide ». 
Les techniques alternatives qui permettent d’entretenir les espaces 
publics sont déjà en œuvre et vont encore se développer. Certains 
secteurs seront ainsi entretenus de manière plus respectueuse de 
l’environnement, il va falloir (ré)apprendre à accepter la végétation 
spontanée et la biodiversité, pour le bien de tous. 

Enfin, nous venons de confirmer notre première fleur, catégorie hors 
concours, pour la « campagne fleurissement et cadre de vie en Loire 
2016 ».

Les pesticides sont 
interdits dans les espaces 
verts en 2017 et les 
jardins des particuliers en 
2019.

La commercialisation et la déten-
tion de produits phytosanitaires 
à usage non professionnel seront 
interdites à partir du 1er janvier 
2019. 

Il faut maintenant trouver 
d’autres solutions pour détruire 
les adventices, réduire des popu-
lations d’insectes ou protéger 
les plantes de certains champi-
gnons…

Le contexte réglementaire impose 
des changements de pratiques. 
Mais c’est avant tout l’urgence 
de protéger la biodiversité (nos 
abeilles entre autres), de limiter la 
pollution des eaux et de l’air, dans 
un contexte d’évolution clima-
tique,  qui doit  inciter chacun  à 
se mobiliser fortement pour trou-
ver ses solutions respectueuses 
de son milieu de vie, sans compro-
mettre la production du potager 
ou les floraisons grandioses des 
parterres.  

Quelques démarches pour dé-
marrer :  
La végétalisation des pieds de 
murs  permet  « d’assouplir » ces 

espaces  minéralisés tout en facilitant leur entre-
tien. Voir le document téléchargeable du Comité 
de Fleurissement du Département de la Loire : 30 
plantes pour pied de murs à l’adresse suivante :  
loiretourisme.com/upload/espace-pro/fleurir-la-
loire/livret.pdf

Ces pratiques innovantes et respectueuses 
du milieu de vie n’auront de sens que si elles 
sont partagées entre les techniciens, les élus 
et tous les citoyens.  
« Nous sommes tous des jardiniers d’un espace »  
Gilles Clément

Comité départemental de Fleurissement – EPL 
Montravel

Passons au zéro phyto dans nos jardins 
et dans nos communes
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les déchèteries publiques sont exclusivement 
réservées aux particuliers

À partir du 1er janvier 2017
LES CAMIONS PLATEAUX 
NE SONT PLUS ACCEPTÉS

+ D’INFOS
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Rénov’actions

Vous êtes propriétaires et vous 
souhaitez améliorer la valeur de 
votre patrimoine, augmenter le 
confort de votre logement, faire 
des économies d’énergie ? Béné-
ficiez de l’accompagnement gra-
tuit de Rénov’actions42. Ce ser-
vice public vous aide à monter un 
dossier pour financer votre projet.

Comment ça marche ?

Un conseiller réalise une éva-
luation de vos consommations 
et vous aide à cibler les actions 
à conduire en priorité pour amé-
liorer la performance énergétique 
de votre logement. Il vous oriente 

Accompagnement gratuit

AMÉLIORONS 
LA PERFORMANCE 
ÉNERGÉTIQUE 
DE VOTRE 
LOGEMENT

www.renovactions42.org

04 77 41 41 25

vers des professionnels référencés 
« Rénov’actions42 ». Le conseiller 
vous accompagne dans le montage 
des dossiers de financement en 
optimisant les dispositifs d’aides 
publiques et vous oriente vers les 
banques partenaires de l’opération. 
Une fois les devis signés, vous pou-
vez lancer les travaux.

Pour contacter Rénov’actions42 :

- un numéro unique : 
04 77 41 41 25

- un portail d’informations : 
www.renovactions42.org

- un lieu d’accueil : Maison de 
l’habitat et du logement :

 20 A, rue Balaÿ à Saint-Etienne.

Avec RENOV’ACTIONS42, améliorons la perfor-
mance énergétique de votre logement !

Déchèteries 
A partir du 1er janvier 2017, les déchèteries publiques 
sont exclusivement réservées aux particuliers.

A noter également qu’à compter 
du 1er janvier 2017, les camions 
bennes/plateaux seront interdits 
sur tous les sites.

Jusqu’au 31 décembre 2016, les 
apports des usagers non ména-
gers sont tolérés à hauteur de 
1  m3  de déchets triés par jour 
(hors déchets dangereux).

Les professionnels sont respon-
sables de l’élimination des dé-
chets produits par leur activité.

Pourquoi cette interdiction ? 

• Faire face à la saturation des 
sites (15% des entrées corres-
pondent à des apports non-
ménagers) et améliorer la qua-
lité du service à destination des 
particuliers.

• Les déchèteries publiques ne sont 
pas conçues pour réceptionner des 
véhicules de professionnels sou-
vent plus encombrants et source 
de détérioration des dispositifs 
anti-chutes ; c’est pourquoi, les 
professionnels sont orientés vers 
des solutions plus adaptées à leurs 
besoins.

Des solutions appropriées pour les 
apports des usagers non-ména-
gers 

Des sites privés sont disponibles sur 
tout le territoire de Saint-Etienne 
Métropole (plus d’informations sur 
www.saint-etienne-metropole.fr)
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Syndicat des eaux Cellieu-Chagnon
Rapport sur l’exercice 2015  
Nombre de clients : 996
Volume d’eau facturé : 89 295 m3

Rendement du réseau : 78.7%
Qualité de l’eau : aucune non-conformité relevée 
Facture type (au 01/01/2016) d’un abonné ayant consommé 
120m3 : 296,76€ TTC, soit le m3 : 2,47 €/ m3

Redevance Agence de l’eau comprise (0.29€/m3)

Travaux effectués en 2016
La Cognetière : Extension de réseau sur 100m 
Coût des travaux : 6 700,68€
Les Echèdes :
Etudes et estimation du coût du renouvellement de la colonne 
en PVC collé desservant ce hameau.

Fonctionnement 
Saint-Etienne Métropole 

Suite à la remontée de compétence à 
Saint-etienne Métropole, le service se met en 
place. Les travaux de renforcement ou d’exten-
sion seront suivis par l’antenne du « gier » qui 
s’occupe aussi de l’assainissement et de la 
voirie. Le Maire ou un élu de la commune est 
associé aux décisions et réalisations.
Saint-etienne Métropole a créé 3 pôles pour 
s’occuper des réseaux : Le gier, L’Ondaine et 
Saint-etienne. 

Urbanisme
Lancée en 2008, la révision du Plan d’Occupa-
tion des Sols de Cellieu avait franchi une étape 
importante le 30 novembre 2015 avec l’arrêt 
du projet de Plan Local d’Urbanisme par le 
conseil municipal. 

Rappelons que les principaux objectifs de ce nou-
veau document étaient de stabiliser le nombre 
d’habitants en permettant de faire vivre le vil-
lage et de maintenir l’activité agricole. Ce projet 
s’organisant autour des orientations suivantes  : 
préserver le potentiel agricole et modérer la 
consommation de l’espace, renforcer les secteurs 
bâtis où sont présents les services de proximité - 
le Bourg, Salcigneux, La Jusserandière et Mulet.

Conformément aux dispositions du code de l’ur-
banisme, dans le courant du mois de décembre 
2015, le dossier de PLU a donc été transmis aux 
personnes publiques associées pour avis.  

Au 1er janvier 2016, St-Etienne Métropole a pris le 
statut de communauté urbaine avec pour consé-
quence le transfert de la compétence urbanisme. 

Depuis, la procédure de révision de notre document d’urbanisme 
incombe à St-Etienne Métropole.

Au mois de mars 2016, le projet de PLU a reçu un avis défavorable 
de l’Etat, du SCOT et de la Commission Départementale de la Pré-
servation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers. Sur le fond, 
ces personnes publiques demandent de réduire, encore, les réserves 
foncières prévues, de privilégier l’urbanisation par densification en 
appliquant des densifications plus élevées - de l’ordre de 15 loge-
ments à l’hectare - et de reclasser en zone urbaine non densifiable 
le secteur de la Jallière. Par ailleurs, l’Etat demande la production 
d’une étude environnementale.

Compte tenu de ces éléments, en accord avec la communauté d’ag-
glomération, il a été décidé de retravailler le dossier en prenant en 
compte les remarques des personnes publiques. St-Etienne Métro-
pole devra arrêter le nouveau projet qui aura intégré l’évaluation 
environnementale.

En attendant l’approbation du nouveau PLU par St-Etienne Métro-
pole, le Plan d’Occupation de Sols s’appliquera jusqu’au mois de 
mars 2017, date à laquelle il deviendra caduc. A partir du mois de 
mars, la commune sera soumise au Règlement National d’Urba-
nisme dont l’application incombe aux services de l’Etat et ne relève 
plus des compétences du Maire.

n°30
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Fermé lundi et dimanche après-midi

du 11/01 au 21/02/2017



EPICERIE — PRESSE — CARTERIE
PHOTOS — RELAIS POSTE

Du Mardi au samedi   8 h – 12 h 30   et 15 h – 19 h 30

Dimanche et lundi  8 h – 12 h 30

4, place Verdun — CELLIEU 04 27 64 25 74

Label “Commerce de qualité”

SCHMITH
04 77 31 70 12

FIOUL - GASOIL - GNR

GRANULES DE BOIS

TRANSPORTS - BOISSONS

GRANULES

DE BOIS
VRAC OU SACS DE 15KG :

EO2 ou CREPITO

2A Allée Galilée - ZI Stelytec - 42400 SAINT CHAMOND - schmithets@wanadoo.fr
Accès : sortie aire Pays du Gier, direction Saint-Chamond l’Horme, au rond-point 3e sortie puis première à droite.

Livraison possible

Camion hayon

et transpalette motorisée
Camion souffleur - Pesée - EmbarquéePellet Box

agréée services à la personne 
réalise pour vous vos petits travaux de jardinage 

Tonte de gazon, débroussaillage, désherbage, 
taille des haies, des massifs, ramassage des feuilles,  
plantations de vivaces, d'annuelles, et d'arbustes…

74 Rue du Bois des Côtes – 42320 Cellieu 
04/77/73/20/94     ou     06/70/12/89/31 



Journée portes ouvertes 
vendredi 10 mars 
de 16h30 à 19h30

Cette journée sera l’occasion pour les 
nouveaux parents de visiter nos locaux 
et de rencontrer les enseignants pour 
échanger.

Les inscriptions se font tout au long 
de l’année auprès de la directrice 
Madame Touron.

Tél : 04 77 73 11 99
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Au jardin...

Pour cette rentrée 
2016, notre école 
accueille 162 élèves 
répartis en 6 classes. 
L’équipe pédagogique 
a vu l’arrivée de Lau-
rence Tardy en GS-CP.  

Cette année marque le début 
de notre nouveau projet d’école 
basé sur une ouverture cultu-
relle. Pendant 5 ans, les élèves 
seront sensibilisés à divers uni-
vers culturels (danse, théâtre, 
cirque, architecture …) aussi 
bien en tant qu’acteurs que 
spectateurs.

Dans notre école, les élèves 
prennent plaisir à s’occuper 

enfance
École  Alphonse-Daudet

des animaux pendant les récréations 
(Carotte, notre lapin, et les poules que 
nous couvons au printemps).  

En maternelle, l’accent est mis sur la 
manipulation et notamment les ateliers 
type « Montessori » qui permettent aux 
enfants de s’exercer, manipuler chacun 
à leur rythme.

En élémentaire, en accord avec le pro-
jet d’école, les enseignants s’appliquent 
à individualiser les apprentissages et 
à harmoniser leurs outils. Un travail 
d’équipe sur l’évaluation va débuter 
cette année.

Au cours de l’année 2015 – 2016, di-
vers projets ont été portés : les ateliers 
céramiques et le jardin chez les mater-
nelles, un travail autour des sentiments 
et émotions chez les GS-CP, un projet 
sur le temps qui passe en CP-CE1 et un 
projet autour du monde pour les CE2, 
CM1 et CM2. 

Naissance...



De l’engagement dans le projet 
Solida’Rio...  
...porté par l’UGSEL (fédération sportive de l’enseigne-
ment catholique) et la FFH afin de soutenir les athlètes 
sélectionnées pour les JO paralympiques de Rio. Témoi-
gnages, sensibilisation aux différences et aux situations 
qui handicapent, déplacement au tournoi international de 
handibasket féminin à Andrézieux, et action de partage 
« riz, pain, pomme » ont ponctué l’année.

De la réalisation de spectacle pour 
la fête de l’école...  
...scénettes, danses, chants et poésies, réalisation des 
décors, écriture du scénario ont permis de révéler les 
talents des enfants !
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« Ensemble et différents », tel a été 
le fil conducteur de l’année scolaire 
2015/2016. Petits et grands ont ainsi 
pu échanger, débattre, se questionner, 
voir, comprendre, chanter, danser, 
jouer, lire, écrire lors : 

enfance
École Saint-Joseph

Journée portes ouvertes 
SAMEDI  18 MARS 2017 : 9h00-12h00
Découverte des classes avec les élèves, les 

enseignantes et les parents.
http://ecolestjosephcellieu.toutemonecole.com

De la séance de cinéma...
...organisée par l’APPEL, « Les Petites casseroles », suivie 
d’une matinée spéciale un samedi matin avec des activi-
tés artistiques, des ateliers philos et la découverte d’un 
texte de la Bible sur Zachée.

n°30
décembre
2016
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L’association du Sou des écoles 
(association des parents d’élèves de 
l’école Alphonse-Daudet) participe 
à la vie de notre village pour le 
bonheur de nos enfants. 

Rejoignez le nouveau bureau pour participer 
aux différentes animations organisées par 
l’association. 
Le loto, le troc prévu sous le soleil, le concours 
de pétanque, mais également l’arbre de 
Noël et une sortie de ski sont quelques 
animations organisées par l’association. 
Ces manifestations variées et conviviales 
permettent de récolter des fonds. Cet argent 
finance les projets pédagogiques de l’équipe 
enseignante de l’école Alphonse-Daudet. 
Cette année, nos enfants ont visité différents 
lieux tel que Salva Terra ou une ferme 

Sou des écoles Les rendez-vous
du Sou 

Sortie de ski : 
samedi 21 janvier 2017 

Troc puces : 
dimanche 9 avril 2017

Concours de pétanque : 
vendredi 9 juin 2017

Kermesse : 
vendredi 23 juin 2017

Loto : 
dimanche 26 novembre 2017

Arbre de Noël : 
vendredi 15 décembre 2017

Comité des fêtes
Et oui, nous vous donnons 
tout d’abord rendez-vous 
le Jeudi 16 février pour le 
carnaval, placé sous le 
thème d’un « karaoké » 
pour enfants.

Les 1 et 2 juillet 2017, Cellieu fêtera le centre de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, du samedi 14 heures au dimanche soir. 

Lors de cet évènement, vous aurez le plaisir de découvrir et de 
déguster toutes les spécialités des 12 départements qui composent 
cette région. L’artisanat, la culture, la musique seront au programme 
ainsi que plusieurs animations qui vont certainement vous décoiffer 
avec une soirée dansante le samedi soir.

Le nouveau bureau du comité des fêtes tient à remercier l’ensemble 
des personnes qui l’ont fait vivre durant toutes ces dernières années. 

L’année 2016 fut riche de diverses 
animations.
L’association du comité des fêtes du village a eu 
le plaisir de vous accueillir lors de ses différentes 
organisations.

Cette année, le carnaval a encore réuni un bon 
nombre de petits et de grands autour du feu pour 
assister à un spectacle de comédie.

Courant juillet, les Z’estivales ont eu lieu pour la 
deuxième année consécutive en collaboration avec 
St-Etienne Métropole. GG Gibson a animé une 
soirée de standard du rock et un final avec Bernard 
Couzon.

L’année 2017 sera pleine de rencontres, de 
musiques, de chants, de dégustations …

pédagogique pour les plus petits. 
Ces sorties étaient liées au projet 
pédagogique des enseignants. Les 
enfants bénéficient également de 
cours de musique, de rencontres 
sportives (avec l’USEP). Le  Sou 
des écoles leur offre aussi un 
spectacle lors de l’Arbre de Noël  
où le Père Noël 
livre lui-même les 
cadeaux ! L’année 
scolaire se conclut 
par la kermesse de 
l’école et la sortie 
des CM2 pour fêter 
leur départ !

Association de parents
Ecole A. Daudet
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L’APEL soutient financièrement 
et participe activement aux 
différents projets de l’équipe 
enseignante : accompagne-
ments des activités, ventes 
diverses, participation aux frais 
des sorties ou classes décou-
vertes, achats de matériel pour 
les classes …, tout en donnant 
la possibilité aux parents de se 
connaitre et d’échanger lors des 
réunions, des animations, de la 
soirée familiale et des journées 
spéciales à l’école.

aPeL
Association de parents
Ecole Saint-Joseph

Sortie au zoo

Dates à retenir pour 2017 

Dimanche 22 janvier : 
sortie de ski aux Saisies 
(à confirmer)
Dimanche 05 février : 
soupe aux choux
Vendredi 17 février : 
vente de pizzas 
Samedi 08 avril : 
fête de l’école
Vendredi 14 avril : 
vente de pizzas
Mai : partenariat fleurs Frédière
Dimanche 28 mai : 
vente de fleurs fête des mères
6 au 9 juin : 
classe découverte en Auvergne 
pour les CE/CM 

L’équipe pastorale vous présente ses meilleurs vœux pour cette nouvelle année. 
Elle se compose du curé, Paul-Marie Jourjon, du diacre, Gérard Gabion et de 4 
animatrices.
I nfo baptême : Les inscriptions pour les baptêmes ont lieu le vendredi de 17h à 19h à la 
maison paroissiale de la Grand-Croix.
Info caté : Depuis de nombreuses années, les parents accompagnent leurs enfants sur 
1 ou plusieurs modules. Des rencontres en équipe, pleines de richesses, où les enfants 
découvrent Dieu dont la seule arme est l’amour (pape François). 
L’année commence et se termine par une messe paroissiale : 1e dimanche d’octobre et de 
juillet.
Info 1e communion : Les enfants ayant participé à 12 modules sur 3 ans à partir du CE1, 
peuvent, s’ils le souhaitent, se préparer à recevoir le sacrement de l’Eucharistie.
Info aumônerie : Les rencontres des collégiens du Dorlay ont lieu chaque mardi entre midi 
et 14h dans la petite maison bleue près du collège. Les collégiens scolarisés dans d’autres 
collèges sont invités à rejoindre la paroisse pour des temps forts.
Info mariage : Prendre contact avec Gérard Gabion, diacre, pour toutes informations 
concernant les dates et la cérémonie du mariage catholique (voir contact paroisse).
Info funérailles : Vous avez un décès dans votre famille, contacter les pompes funèbres de 
votre choix qui se chargera d’appeler le portable des funérailles. Mais si vous souhaitez un 
renseignement, vous pouvez contacter le n° ci-contre.

Paroisse 
St-Thomas-en-Val-de-gier

Messes église
de Cellieu  

le 1er et 3e dimanche
du mois à 10 h 30.

Contact paroisse
- Répondeur paroissial : 04.77.73.22.42
- Inscription Baptême : 04.77.73.22.42 

(vendredi de 17h à 19h)
- Initiation petite enfance : Angélique 

07.82.83.90.73
- Catéchèse CE1 : Françoise 

06.19.89.00.98
- Aumônerie : Sandrine 06.13.20.53.89
- Secrétaire pastorale/coordination : 

Denise 06.36.25.41.87
- Mariage : 06.50.16.26.47
- Funérailles : 06.88.85.25.62

Permanences animatrices : mardi, jeudi 
et vendredi 9h à 11h, mardi 15h à 18h et 
vendredi 15h à 19h.
Adresse courriel : st-thomas@wanadoo.fr
Site paroissial interne : https://sites.
google.com/site/sitepetitsaintthomas/

n°30
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E.A.C.H.
SARL ÉLECTRICITÉ HIVERT Christian

23 rue du Quartier Moulin
Z.A. d’Onzion - B.P. 37

42152 L’HORME
Tél : 04 77 31 47 70
Fax : 04 77 22 26 43

AMÉNAGEMENT
TERRASSEMENT

EURL SERRE Guy
Mobile : 0686 700 798    Tél : 04 77 73 94 08

80, impasse des Granges - Salcigneux
42320 CELLIEU



Agrées du service d’aide à la per-
sonne, vous pouvez compter sur 

nous pour l’entretien de votre jardin

JAREZ PAYSAGES SERVICES
Franck Blanchard Frédéric Marcon

Route de la Grand Croix
42320 CELLIEU

Tél – 04 77 29 70 13 Port — 06 84 77 50 39
Un Crédit d’impôt de 50 % 

(Avantage fiscal plafonné par an et par foyer fiscal)

Vente directe de briquettes de bois compressé

ZI du Coin – Rue du crêt de la perdrix – 42400 Saint Chamond
04 77 31 21 21 – inforeco@inforeco.pro – www.inforeco.pro

Ouverture aux heures de bureau du lundi au vendredi

100% Écologique
Briquettes réalisées à partir de 
copeaux et de sciure
Sans liant ni additif
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C’est l’arrêté du 27 juin 2011 
qui interdira d’utiliser des 
produits phytosanitaires 
dans les espaces ouverts 
au public en janvier 2017. 
La mise en place d’agendas 21, il y 
a quelques années dans de nom-
breuses collectivités, a permis un 
début de réflexion sur le respect 
de l’environnement et la qualité 
de vie dans nos villes. Ils ont aussi 
sensibilisé les publics et fait évo-
luer les mentalités en apportant 
des solutions alternatives aux pol-
lutions et aux risques sanitaires. 
La limitation des pesticides, dont 
les désherbants, a donc déjà fait 
son chemin depuis les années 
2000. Les préconisations pour 
l’utilisation de produits naturels, 

mécaniques, écologiques, biolo-
giques ont été testées en collec-
tivité et mis en avant auprès des 
habitants. 

Les jardiniers soucieux de l’intérêt 
écologique de leur métier ont tes-
té de nombreux appareils : à gaz, 
à eau chaude et autres, mais le 
bilan carbone et l’efficacité n’ont 
pas été à la hauteur des attentes. 
Certains matériels perdurent pour 
des utilisations localisées (gaz). 
Puis, les moyens mécaniques ont 
évolué avec l’arrivée des appareils 
électroportatifs. D’autres tirés ou 
attelés sur un engin permettent 
le désherbage des surfaces miné-
rales importantes : rabot, herse, 
balayeuse, brosse ... De plus, les 
plans de gestion différenciée ont 
permis de raisonner les zones qui 

pourront être ‘laissées’ avec un degré variable 
de plantes dites ‘envahissantes ou spontanées’. 
Ils s’accompagnent d’une communication très 
marquée auprès des habitants qui sont devenus 
plus compréhensifs et plus respectueux de leur 
cadre environnemental. 

Enfin, certains espaces sablés devront être 
supprimés ou transformés en espaces verts : 
pelouse, arbustes, vivaces. Chaque cas doit être 
analysé en fonction du seuil d’acceptabilité que 
l’on aura au préalablement défini.

Concours des maisons fleuries : les lauréats sont 
les familles suivantes : ESPINHA, BONJOUR, 
LAURENT, BONJOUR, MOINGEON, FAYOLLE

Concours des maisons illuminées : les lauréats 
sont les familles suivantes : LAMARCA, LHEN, 
COUZON.

Au sein de l’association des anciens combattants, nous ne sommes 
plus que douze. Les plus jeunes ont plus de 75 ans, mais nous 
avons un devoir important de mémoire pour transmettre l’histoire 
de notre France.
Les rescapés de la guerre de 14-18 ont fait construire les monu-
ments aux morts afin que personne n’oublie les victimes de ces 
périodes tragiques.
Depuis la fin de l’année 1962, nous vivons dans une paix relative. 
Certains événements récents nous ont ébranlés mais nous gar-
dons l’espoir d’une paix durable. Conservons nos valeurs et soyons 
fiers de notre France, de son drapeau, de son hymne national.
La cérémonie du 11 novembre, avec une forte participation des 
deux écoles – enfants, parents et enseignants – et des habitants 
de Cellieu, a été un moment important de partage.
La Mairie nous a apporté son soutien et a offert à tous le verre de 
l’amitié.
Au cours de l’année 2016, Jean nous a quittés. Nous avons perdu 
un membre actif de l’association. Pendant la guerre d’Algérie, il 
avait participé à de nombreuses opérations. Au revoir, Jean.

Anciens combattants

Comité de Fleurissement
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Encore une année riche en activités et animations !

22 janvier : Concert de 
Frédéric Bobin avec la 
participation des élèves 
de l’école St-Joseph (voir 
photo)

5 mars : Journée Gaga à la 
MPT avec la dédicace du 
livre « le rapporte paquet » 
de Jean Lou Vivier et une 
Soirée 100 % Gaga avec la 
pièce « Affreux ce que c’est 
beau » avec Liliane Barbier 
et Marc Feuillet.

4 juin : Concert Chorale 
Tutti Frutti.

18 juin : Soirée Théâtre MPT.

25 juin : Gala de danse.

6 octobre : La Comédie Itinérante de Saint-Etienne s’invite à Cellieu 
avec une Lecture « 1336 Paroles de Fralibs »

18 octobre : Conférence de Joël Vial « Hymne à la nature en Islande » 
Expositions de photos dans les locaux de la Médiathèque.

Rappel des heures d’ouverture de la MPT : 
— mardi de 9 h à 12 h — mercredi de 14 h à 18 h
— vendredi de 16 h à 18 h — samedi de 9 h à 12 h

Des animations pour tous 
Maison Pour Tous Animations 2017

• 21 janvier : Dans le cadre de Guitare Vallée. 
Chiquiapu : musique et danses boliviennes

• 12 février : Chorale Tutti-Frutti avec 
l’ensemble orchestral de Rive-de-Gier

• 1er avril : Soirée Théâtre : Troupe « Les Loges »

13 mai : Troc Plants

• 16 juin : Concert chorale Tutti-Frutti Eglise de 
Cellieu

• 17 juin : Festival Théâtre inter MJC au Théâtre 
Couzon de Rive-de-Gier

• 24 juin : Gala de GRS – Gala de Modern Jazz 
et Hip Hop / Salle de la Buire à L’Horme

• 1-2 juillet : Fête du Village

• 8 novembre : Assemblée Générale

• 1-2 décembre : « Ensemble, faisons mûrir les 
cerises en hiver » avec le Téléthon

Retrouvez-nous sur notre 
nouveau site Internet : 

www.mptcellieu.fr

4-5 décembre 2015 : Faire mûrir 
les cerises en hiver

Pour la deuxième année consécutive, la MPT de Cel-
lieu a organisé le Téléthon sur le village.

Une nouveauté cette année : un FIL ROUGE, effec-
tuer un maximum de kilomètres à vélo sur home-trai-
ner avec deux parrains, Cyril Dessel et la jeune Sarah. 
Le défi a été mené avec brio : 1 219 kms parcourus.

Les festivités ont commencé sur le village le vendredi 
à 18h30 avec une marche aux flambeaux, suivi d’un 
concert.

Le samedi matin, petit déjeuner animé par la chorale 
et des initiations au Yoga ou au Théâtre, pendant que 
d’autres planchaient sur la dictée.

Téléthon
A partir du Samedi midi, 
tout le monde s’est re-
trouvé au gymnase pour 
la soupe aux choux. Dif-
férentes activités se sont 
enchaînées : hip hop, 
GRS, marche nordique, 
randonnée en joëlette, 
modern jazz, cardio 
fitness, body karaté. Les 
enfants ont pu se faire maquiller 
ou confectionner des décorations 
de Noël.

Pour 2016, un chèque de 6 800 € 
fut remis à l’AFM Téléthon.

Tout ceci n’est possible qu’avec 

la participation des associations, 
des entreprises, des commerçants 
de Cellieu et des environs, de la 
Mairie. L’implication de TOUS LES 
BENEVOLES est aussi indispen-
sable. MERCI A TOUS

n°30
décembre
2016
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Depuis que St-Étienne Mé-
tropole, le Département 
de la Loire et la Région ont 
approuvé leur participation 
au financement - environ 
132  millions d’Euros cha-
cun -, l’autoroute A45 n’a 
jamais été aussi proche 
d’apparaitre dans notre 
paysage.

L’état versera la somme de 396 
Millions Euros. Vinci payera le 
reste des 1,2 Milliard d’Euros soit 
30% de la somme…. ce qui ne 
manque pas de laisser perplexe 
quant à la rentabilité d’un tel 
projet !

De plus, il faudrait s’acquitter 
d’un péage pour pouvoir l’utiliser 
(10€ aller-retour). Un cellieu-
taire mettrait la main au porte-
feuille 5 fois.

Si elle se réalise effectivement, 
pour voir où elle se situera, il 
vous suffit de vous rendre à la 

Défense du site de Cellieu
croix de Cha-
boud. A quelques 
mètres, en regar-
dant en direction 
de St-Romain-en-
Jarez, débouchera 
un tunnel qui aura 
pris sa source au 
Fay. 

Celui-ci sera 
coiffé de cheminées d’aération, 
concentrant les gaz d’échap-
pement, qui pollueront toute la 
commune. A sa sortie, l’auto-
route longera le coteau en pas-
sant sous l’Ollière. Puis un via-
duc enjambera la Durèze, suivi 
d’un autre tunnel sous La Cula.  

Sous couvert de progrès et de 
créations d’emplois, la des-
truction de terrains agricoles 
s’accentuera, l’importation de 
produits alimentaires augmen-
tera ainsi que la circulation de 
camions. Comment les produc-
teurs de la commune vont-ils 
pouvoir continuer à produire des 
fruits et légumes de qualité ? 

Est-ce vraiment un progrès ?

Pour obliger les usagers de l’A47 à prendre l’A45, 
il est question de déclasser cette 2 x 2 voies en 
boulevard urbain en construisant des giratoires et 
autres artifices afin de diminuer la vitesse de cir-
culation.

Des actions devraient être menées dans notre 
département et celui du Rhône pour convaincre 
nos représentants politiques qu’ils se trompent, il 
n’est jamais trop tard pour changer d’avis.

Moto cross

Les nouvelles concernant le moto cross sont en-
courageantes, vous pouvez vous rendre sur le site 
web de l’association pour avoir plus d’informa-
tions : 
www.cellieu.fr/defense-du-site-de-cellieu

Nos adhérents vieillissent bien, mais néanmoins ne peuvent plus 
envisager une participation à des voyages organisés. Pour les sorties 
au restaurant, il est souvent difficile de trouver le nombre de chauf-
feurs nécessaire.

Difficile aussi d’organiser les rencontres interclubs, ainsi que di-
verses manifestations.

Il serait souhaitable que de jeunes retraités pensent à assurer la 
liaison entre les générations et puissent nous apporter leur concours, 
afin de pérenniser l’avenir du club.

Club loisirs amitié
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Excellente saison 2015-2016 :
•  182 licenciés.
•  4 compétiteurs sur le podium de la Coupe de France Sud 
•  Une médaille de bronze à la Coupe de France
•  1ere place en terme d’effectifs de body karaté sur la nouvelle région 
Auvergne-Rhône-Alpes
•  3 ceintures noires : Laurie SOUBEYRAND, Vadim ROUVREAU, Andy 
BAKDACHE.
•  2 ceintures 4e Dan : Martine SOUBEYRAND et Henri LAMARCA.
• 2 diplômes de body karaté : Charlotte DEL GAUDIO et Laurie 
SOUBEYRAND.

Manifestations organisées 
par le SKCC pour la saison 
2016/2017 :
•  13 novembre 2016 et 12 février 
2017, stages Kumité avec Abbès 
KABOUB.
•  4 décembre 2016, participation 
au téléthon.
• 18 Mars 2017, soirée dansante du club.
• Fin juin début juillet 2017, barbecue. 

Planning des cours
KARATÉ TRADITIONNEL :
• Enfants : Lundi 17h30 – 18h30
• Ados :  Lundi 18h30 – 19h30
 Samedi 9h – 10h
• Adultes : Lundi/Jeudi 19h30 – 21h
    Samedi 9h – 10h
COURS COMBAT : 
Jeudi 18h-19h30 / Samedi 11h30-13h 
BODY-KARATÉ :   
Mercredi 18 h 30-19 h 30, ou 19 h 30-20 h 30
KARATÉ SANTÉ : 
Samedi 10 h -12 h 
KARATÉ CONTACT : boxe pieds poings :
Mercredi - Vendredi 20h30-22h

Soyons toujours plus nombreux à nous investir dans 
l’équipe de bénévoles et à multiplier les échanges, dans 
une ambiance de plaisir, de partage, de détente et de 
bonne humeur. 
Il est toujours possible de s’inscrire, même en cours de 
saison, après deux essais gratuits. 
Vous pouvez aussi consulter notre site :
www.skcc.fr.

SKCC

Saison 2015/2016 difficile pour les 
séniors 1 puisque, malheureusement 
pour un petit point, nous sommes 
dans la charrette des relégués. Pour 
la saison 2016/2017, un objectif : la 
remontée. Nous avons les moyens 
de le faire, pour preuve l’excellent 
début de saison : 4 tours en coupe de 
France et 4 victoires en champion-
nat sur 4 matchs. Avec un effectif 
d’environ 300 licenciés, la JSCel-
lieu est représentée au district de la 
Loire par 2 équipes 40 ans, 2 séniors, 
1 critérium, 2 U17, 2 U15, 3 U13, 2 
U11, 4 U9, 2  U7, une école de foot 
et une équipe U19 en entente avec 
St-Christo. Toutes ces équipes sont 
encadrées par d’excellents entrai-
neurs et dirigeants qui font un travail 
remarquable. Ainsi, nombreux sont 
nos joueurs sollicités par de grands  
 clubs de la Loire. 

Jeunesse Sportive de Cellieu

Tournois 

Animations 

EN SALLE 
Tournoi U11 : 7 janvier, Tournoi U13 : 14 janvier, Tournoi U15 : 
21 janvier, Tournoi U17 : 22 janvier, Tournoi U7 : 4 février, Tour-
noi U9 : 5 février, Séniors : 18 février, Foot loisirs : 25 février. 
EXTERIEUR
Tournoi U7 -  U9 : 22 avril, Tournoi Pollux : 29 avril, Tournoi 
U15 -  U11 - U13 : 2-3-4 juin ; U17 : 17 et 18 juin.

Loto : 4 mars, Matinée boudin : 23 avril, Pétanque : 8 
septembre, Soirée dansante : 11 novembre,
Belote : 16 décembre.

Les résultats sont importants, mais 
le respect de l’adversaire, des ar-
bitres et des dirigeants caractérisent 
la JSC. Nos animations sont vitales, 
c’est pourquoi le club vous invite à 
participer à ses nombreux événe-
ments où nous serons heureux de 
vous accueillir. 

Bravo à tous les membres du bureau 
et aux éducateurs pour leurs disponi-
bilités et leurs grandes compétences. 
Remerciements à la municipalité, qui 
avec la réfection du synthétique, 
nous récompense de tous nos efforts 
pour porter haut les couleurs de 
Cellieu. Remerciements à tous nos 
sponsors qui sont indispensables à 
la vie du club. A noter : Assemblée 
générale le 21 juin !

Bonne Année 2017

Jo Sigoigne

www.jscellieu.fr

n°30
décembre
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ÉTaT CiViL
Du 1er novembre 2015 au 31 novembre 2016

Naissances
RECHIDI Lyes né à SAINT-CHAMOND le 26/01/2016

GISCLON Clément Robin né à SAINT-ETIENNE le 29/01/2016

BENIERE Nina Verika Françoise née à SAINT-ETIENNE le 12/02/2016

COURBON Julian né à SAINT-PRIEST-EN-JAREZ le 19/02/2016

GUENA NITCHEU Paul Techa Kapche né à LYON 7ème le 07/04/2016

BESSE Amaury Sébastien Elisée né à SAINT-CHAMOND le 13/04/2016

MENASRI Eden né à SAINT-PRIEST-EN-JAREZ le 17/04/2016

SANCHEZ HIBA Célia Louise née à SAINT-CHAMOND le 23/04/2016

JOUBERT Augustin Paul Marie né à SAINT-PRIEST-EN-JAREZ le 27/05/2016

MONTEILLER Loévan né à SAINT-PRIEST-EN-JAREZ le 28/05/2016

KLEIN Laure née à GIVORS le 6/06/2016

ROBERT-QUATRE VANTJUIN Timéo né à SAINT-CHAMOND le 02/07/2016

COTTE Héloïse Charline née à SAINT-CHAMOND le 26/07/2016

GARREL Jeanne Madhavi née à SAINT-CHAMOND le 05/10/2016

CHAMBOUVET Arthur né à SAINT-ETIENNE le 28/11/2016

Mariages
GISCLON Christophe Yannick et ZANNELLI Carole Adeline le 19/12/2015

DORON Jean-Maxime Raphaël Norbert et D’ARRAS Anne-Claire Marie le 30/04/2016

VERMOREL Vincent et CORDEIRO Cécile Marie Paule le 11/06/2016

LAZARO Frédéric Alain et BENATRU Justine Alice le 16/07/2016 à JARDIN (Isère)

JOLY Arnaud Etienne Victor et DAVIN Claire Julienne Alix le 30/07/2016 à SAINT-SÉRIÈS (Hérault)

BLANCHARD Laurent et BRUYERE Nathalie le 6/08/2016

JOUVE Jean-Luc Marie Philippe et PEYRATOU Valérie Marie Louise le 17/09/2016

BENIERE Gaétan-Pierre José et CLUNY Virginie le 8/10/2016 à CHAZAY D’AZERGUES (Rhône)

Décès 

VELLERUT Eugène Ernest à SAINT-CHAMOND le 1/02/2016 

SOUBEYRAND Jean-François à CELLIEU le 12/03/2016

BACHELARD Jean Fleury à FIRMINY le 27/06/2016

BESSON André Georges Elie à SAINT-CHAMOND le 18/10/2016 

MELEY Maurice Gabriel à SAINT-CHAMOND le 9/11/2016

CELLE Chantal Anne-Marie épouse FAYET à SAINT-PRIEST-EN-JAREZ le 25/11/2016
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Commerçants
Bar Tabac FDJ – Le Cellieutin – André Bellod
154, rue des Cerisiers – 04 77 73 90 53
Horaires d’ouverture : Du mardi au samedi : 6h45 – 19h. 
Le dimanche : 6h45 – 13h

Boulangerie – Aux moissons des délices – Marie-Pierre 
et Brice
17, rue St Philibert – 04 77 73 07 18
Horaires d’ouverture : Du mardi au samedi : 6h30 – 13h / 
16h – 20h. Le dimanche : 6h30 – 13h

Coiffeur - SC Coiffure - Sandra Charles
6, place de Verdun – 04 77 73 20 62
Lundi sur RdV. Mardi, jeudi, vendredi : 8h45 - 11h15/ 13h30-
18h30. Mercredi : 8h45 - 11h15. Samedi : 8h30 - 16h

MultiService – Vival – Vincent Ravoyard
4, place de Verdun – 04 27 64 25 74
Horaires d’ouverture : Du mardi au samedi : 8h – 12h30 ; 
15h – 19h30. Dimanche, Lundi et jour férié : 8h – 12h30

Professions médicales
Chirurgien-Dentiste - Dr Ollier – Dr Carrare
72, rue du grand chemin – 04 77 73 23 65
Horaires d’ouverture : 
Du lundi au vendredi : 8h – 12h ; 14h – 19h30

Infirmière – Berthet – Granotier – Thimonier
2, place de Verdun – 04 77 73 11 69

Infirmière – Ganzhorn – Virissel
31, rue des vignes – 06 87 09 81 74 / 06 98 27 77 43

Infirmière – Jacob
2033, route de la Grand-Croix – 07 70 68 24 06

Osthéopathe - Garbit - Raynaud
119 rue Saint-Philibert - 04 77 73 67 50
Secrétariat téléphonique du lundi au vendredi : 7h30 - 19h
Samedi : 7h30 - 12h

LE SECRÉTARIAT EST OUVERT AU PUBLIC
• Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi :  8h - 12h
• Mercredi : 14h - 17h
• Samedi :  9h - 11h
Coordonnées :  04 77 73 00 91
1, place de verdun – 42320 Cellieu
informations@cellieu.fr

PERMANENCES DU MAIRE : sur rendez-vous.

PERMANENCES DES ADJOINTS : sur rendez-vous.

PERMANENCES DE L’ASSISTANTE SOCIALE
Mardi :  9h - 11h 

RELAIS “PETITE ENFANCE”
Vous cherchez un mode d’accueil, vous recherchez une liste 
d’assistants maternels disponibles ou une aide pour accom-
plir les démarches administratives. Une animatrice vous 
apporte la réponse à vos interrogations.
Accueil et permanence sur rendez-vous au :
04 77 73 62 48 ou 06 81 10 12 41
Email : relais.stpaul@orange.fr

CONCILIATEUR DE JUSTICE
M. VUIGLIO est nommé en qualité de conciliateur de justice 
pour le canton de La Grand-Croix. Il tient une permanence 
à la mairie de La Grand-Croix les 2ème et 4ème mercredis 
de chaque mois de 9h à 12h et de 14h à 17h au C.C.A.S. de 
Rive-de-Gier. 
Prise de rendez-vous au 04 77 83 42 09.

À votre 
Service

P.L.I.E.
(Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi du Pays du Gier) Per-
manences du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h 
au 4, rue Henri-Barbusse à Rive-de-Gier. 04 77 83 22 50.

MÉDIATEUR NATIONAL DE l’ÉNERGIE
N° Vert : 0800 112 212 ou energie-mediateur.fr

UNE PREMIÈRE RÉPONSE À VOS QUESTIONS 
Pour toute demande de renseignements administratifs, 
pensez à contacter le 3939 — Allo, service public, qui est 
disponible du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30 et le 
samedi de 8h30 à 12h30 ou rendez-vous sur le site Internet 
www.service-public.fr, où vous trouverez tous les formu-
laires, notamment permis de construire, carte grise, etc. 
Ces deux services visent à vous informer sur des sujets de 
la vie quotidienne (perte de papiers d’identité, demande de 
prestations familiales, licenciement, contrat de location...) 
et à vous orienter vers les organismes administratifs vous 
permettant de connaître vos obligations, d’exercer vos droits 
et d’accomplir vos démarches. 

Pour toute information ne se trouvant pas dans ce bulletin, 
merci de consulter : www.cellieu.fr


